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EARL LES CŒURS VAILLANTS 

LE FOURNETON 

79 700 MAULEON 

 

 

 

 

Madame la Commissaire-Enquêteur, 

 

C’est avec une grande attention que nous avons pris connaissance de l’ensemble des observations formulées 

dans le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique au titre de la législation sur les installations classées 

pour la protection de l'environnement du 25 Octobre 2016. 

Nous ne souhaitons pas reformuler ce qui figure déjà dans le dossier présenté en enquête publique. Nous 

allons plutôt nous appliquer à préciser et clarifier certains points et répondre aux observations écrites dans le 

registre. 

Dans ce mémoire en réponse, nous répondrons aux questions abordées dans le procès-verbal d’enquête 

publique que vous m’avez remis en mains propres. 

 

L’EARL LES CŒURS VAILLANTS, conforté par ses partenaires de la filière avicole, souhaite développer son parc 

de bâtiments d’élevage, afin de produire une viande de qualité à un coût abordable pour le consommateur et 

peut être à terme créer en emploi à temps complet. 

Cette demande d’extension d’atelier avicole, s’inscrit dans la volonté de réduire les importations de viande de 

volailles en France, de renforcer la sécurité alimentaire (traçabilité des produits), et de préserver l’emploi en 

local induit directement et indirectement. 

Notre projet répond à une réelle demande du marché et est dimensionné pour prendre en compte les 

meilleures techniques actuelles d’élevage de volailles de chair, les réglementations en vigueur (sanitaire, 

environnementale, bien-être animal) et les possibilités humaines de travail. 

 

Vivre de notre métier, rester performant et compétitif, être acteur social comme tout à chacun, avoir une 

attitude citoyenne respectueuse, tel est notre souhait. 

Par ailleurs, notre projet s’inscrit également dans le cadre de la modernisation et de la pérennité de notre 

exploitation. 
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En conclusion de ce mémoire en réponse, je vous indique que j’ai pris en considération les observations et 

espère avoir répondu de façon concise aux questions que vous avez émises. 

 

En espérant que ce mémoire en réponse vous soit satisfaisant, je vous prie de croire, Madame le commissaire 

enquêteur, à l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Fait à MAULEON, le 27/10/2016 

 

Pour l’EARL LES CŒURS VAILLANTS, 
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1 Plan d’épandage 

1.1 Observation émise 

L’objet de la demande concerne l’extension de l’élevage avicole pour obtenir une autorisation d’exploiter pour 

141 420 animaux équivalent avec exportation intégrale des effluents de l’exploitation avicole vers une unité 

de compostage. Aucun plan d’épandage ne fait partie de ce projet. Or, il est question page 10 et en annexe 6 

(deux photos aériennes - plan d’épandage et carte des sols - dont les légendes ne sont pas complètes : à revoir) 

d’un ajout d’une surface de 4,29 hectares au plan d’épandage : même si cette information est intéressante 

pour situer ce projet dans son contexte, cet ajout au plan d’épandage ne fait pas partie de cette 

demande puisqu’il concerne les autres élevages de l’exploitation. Cela porte à confusion. La régularisation de 

cet ajout au plan d’épandage des autres élevages devra faire l’objet d’une demande auprès du préfet dans les 

meilleurs délais. 

1.2 Réponse apportée 

La modification de plan d’épandage, ne concerne pas l’élevage avicole mais les élevages ovins et bovins. Une 

demande sera présentée au Préfet dans les meilleurs délais. 

La légende de la carte du plan d’épandage a été complétée et est jointe en annexe. 

Les sols répertoriés sur la carte des sols sont : 

Sols bruns sur granites (S50/A) (S40/A) 

La texture de surface est limono-sableuse avec une bonne structure grumeleuse. Il y a une forte activité 

grumeleuse en surface. 

L’arène granitique apparait vers 40-50 cm et elle est de texture sablo-argileuse. Il peut y avoir un engorgement 

temporaire au-dessus du niveau arénisé. 

Localement, l’arène granitique et le granite peuvent apparaitre plus superficiellement. L’épaisseur du sol est 

alors plus faible (30 cm). 

La charge en cailloux peut atteindre 10%. 

Limons sur arène (La50/A) 

On retrouve ces sols en bas de pente et dans les vallons. La texture de surface est limoneuse à limono-sableuse 

avec localement quelques pierres. L’argile limoneuse ou sableuse apparait vers 40 cm de profondeur et 

constitue un horizon peu perméable. 

L’engorgement hivernal est fréquent eu dessus de ce plancher argileux. 
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2 Bac équarrissage 

2.1 Observation émise 

Page 16 : il est question de stockage des cadavres « dans un congélateur et un bac d’équarrissage » : cette 

phrase mérite d’être reformulée puisqu’il n’y a pas «stockage» mais «dépôt très provisoire» dans le bac 

d’équarrissage… 

2.2 Réponse apportée 

Les cadavres de volailles sont stockés dans un premier temps dans un congélateur puis, avant passage de la 

société d’équarrissage, ils sont entreposés dans le bac équarrissage. 

 

3 Les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 

3.1 Observation émise 

Au chapitre des meilleures techniques disponibles (MTD) il est question du système « combideck ». Or, ce 

système est peu décrit dans le dossier alors qu’il est manifestement intéressant en termes de diminution de la 

consommation d’énergie et qu’en cela le projet tient compte des prescriptions de la « transition énergétique ». 

Un ajout technique sur ce système est nécessaire 

3.2 Réponses apportées 

Le système « Combideck » cité dans le chapitre des Meilleures techniques Disponibles (MTD) est décrit ci-

dessous. 

 

Système « Combideck » : Récupération de la chaleur dans les logements pour poulets de chair avec un sol 

recouvert de litière chauffé et refroidi. 

 

Description : En général, on chauffe l’air dans les logements pour poulets de chair. Le système 

« combideck », lui, chauffe le sol et les matières (telles que la litière) se trouvant dessus. Le système est 

constitué d’une pompe à chaleur, d’une installation de stockage souterraine constituée de tubes, et d’une 

couche de serpentins creux isolés (espace intermédiaire 4 cm) situés 2 à 4 mètres en dessous du sol. Le 

système utilise deux circuits d’eau, l’un d’eux servant à alimenter les logements et l’autre étant un lieu de 

stockage souterrain. Les deux circuits sont fermés et reliés par une pompe à chaleur.  

Dans les logements pour poulets de chair, les serpentins creux sont placés dans une couche isolée en dessous 

du sol en béton (10 à 12 cm). Selon la température de l’eau qui s’écoule dans les serpentins, le sol et la litière 

seront réchauffés ou refroidis.  

La chaleur peut venir de l’eau chaude qui quitte le logement et qui est renvoyée pour chauffer le circuit 

d’eau sous le sol en béton. La chaleur diffusée par la pompe à chaleur est stockée dans des tubes souterrains 

isolés et peut être pompée si nécessaire.  

Quand les poulets de chair entrent dans le premier jour du cycle de production, l’eau est chauffée et 

acheminée dans les serpentins en dessous du sol pour le réchauffer. Les poulets de chair ont besoin de chaleur 
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jusqu’aux environs du 21
ème 

jour (environ 28 °C). Après une courte période d’équilibre, le processus de 

croissance génère beaucoup de chaleur. Cette chaleur est irradiée dans le sol en dessous du bâtiment, où elle 

est absorbée par le flux d’eau froide et ramenée vers une pompe à chaleur. La pompe à chaleur déplace la 

chaleur du circuit d’eau des logements vers le second circuit d’eau qui stocke la chaleur sous le sol, ce qui 

permet de maintenir la température à environ 25 °C pour les poulets de chair. 

 

 

 

Une fois que les poulets de chair ont quitté le logement, celui-ci est vidé et nettoyé. Une fois prêt pour la série 

de production suivante, l’eau chaude stockée dans le souterrain est pompée, traverse la pompe à chaleur, ce 

qui réchauffe l’eau présente dans le circuit d’eau qui dessert les logements. Le sol est préchauffé, ce qui permet 

de consommer moins d’énergie pour chauffer le sol à la température idéale pour les jeunes poulets de chair. 

Une fois que les poulets de chair sont dans les logements (Phase 1), la chaleur stockée est utilisée et le besoin 

en chaleur supplémentaire est faible. 
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Après la courte période intermédiaire (Phase 2), le logement a de nouveau besoin d’être refroidi (Phase 3), la 

chaleur diffusée dans le logement sera stockée sous terre et disponible pour le cycle de production suivant.  

 

Bénéfices environnementaux : La baisse de consommation d’énergie est le principal bénéfice réalisé. La 

réutilisation de la chaleur générée dans un cycle de production précédent réduit le débit de ventilation (14 %). 

La quantité dépend de l’installation, mais on peut économiser jusqu’à 50 % d’énergie. Les données illustrant 

les résultats sont présentées dans le tableau 4.15.  

 

Effets croisés : L’émission moyenne d’ammoniac sur 4 cycles de production est de 0,045 kg de NH
3 

par poulet 

de chair et par an : l’installation de référence en a émis 0,066. La réduction d’émission de NH 
3 

permise par ce 

système avec de l’air chauffé et refroidi est d’environ 32 %.  

Le préchauffage avant de mettre de la litière et d’introduire les volailles évite la condensation sur le sol et 

l’humidification de la litière. Le mélange litière-déjections n’est pas broyé, par exemple à la fin de la période 

d’élevage en bâtiment, car cela provoque de fortes émissions.  

Le système a une meilleure performance sur la production des poulets de chair (réduction de la mortalité, prix 

de la viande plus élevé, meilleur indice de consommation) et un effet positif sur le bien-être de l’animal 

(réduction du stress dû à la chaleur, mortalité plus faible, moins de consultations vétérinaires). [178, Pays-Bas, 

2002]  

 

 
 

Données opérationnelles : Pour 80 000 poulets de chair, trois pompes à chaleur ont été utilisées, de 0,1 kW
e 

chacune. Les poulets de chair étaient stockés à une densité de 18 volailles/m². Le pourcentage de mortalité 

sur 6 cycles était en moyenne de 2,34 % (fourchette de 1,96 à 3,24 %). Les conditions de logement n’ont pas 

posé de problèmes. Au début, un peu de condensation s’est formée à la surface du sol froid, mais elle s’est 

rapidement dissipée et n’a pas entraîné d’humidité du sol ou de la litière. Aucun changement ne serait 

nécessaire pour appliquer le système « combideck » à un logement existant, seul le débit de ventilation serait 

réduit. La construction modulaire d’un système est possible.  

En 2001, les performances d’élevage des poulets de chair sur une exploitation dans deux logements différents 

ont été échantillonnées et comparées. Un logement était équipé du système « combideck » (Logement 2) et 

l’autre non (Logement 1). Les résultats sont présentés dans le tableau 4.16 
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. On peut voir que le taux de mortalité et les coûts d’énergie sont inférieurs dans le logement 2 (équipé du 

système « combideck »). Le coût de revient par kilogramme de poulet de chair est supérieur.  

 

 
 

Applicabilité : Ce système peut être utilisé à la fois dans de nouveaux logements et dans des  logements 

existants. S’il est mis en place dans des logements existants, les coûts sont légèrement supérieurs à cause des 

travaux d’isolation nécessaires. Des travaux de construction et de terrassement seront nécessaires dans la cour 

de l’exploitation, selon l’emplacement du logement des poulets de chair.  

Avec plusieurs logements pour poulets de chair, il doit être possible d’utiliser l’eau chauffée en provenance 

d’un logement (qui a été vidé) pour en chauffer un autre (qui doit être rempli), ce qui pourrait même réduire 

l’énergie nécessaire au pompage, mais cette possibilité n’a pas encore été exploitée.  

Les conditions du sol doivent permettre l’installation de lieux de stockage souterrains fermés d’eau circulante. 

La technique est moins appropriée dans les zones à sol dur et rocailleux. Le système est appliqué aux Pays-Bas 

et en Allemagne à une profondeur de 2 à 4 mètres.  

Jusqu’à présent, aucune information n’a été présentée sur l’utilisation du système « combideck » dans des 

climats où les gelées sont plus longues et plus intenses et pénètrent le sol.  

Aspects économiques : Les coûts d’investissement sont de 2 EUR par emplacement de poulet de chair avec 20 

poulets de chair par m². Les frais d’exploitation (usure, intérêts et entretien) sont de 0,20 EUR par 

emplacement de poulet de chair par an. Les rendements accrus annuels dépasseraient les frais d’exploitation 

annuels d’un facteur d’environ 3. Par exemple, les coûts vétérinaires sont réduits d’environ 30 % et les coûts 

énergétiques d’environ 52 %. Le délai de recouvrement est d’environ 4 à 6 ans. [178, Pays-Bas, 2002]  

L’existence d’une tarification de l’électricité avec prise en compte des heures creuses permet économie 

supplémentaire.  

Exploitations de référence : En 2001, cinq entreprises utilisaient ce système pour un total de 500 000 poulets 

de chair (4 entreprises aux Pays-Bas et 1 en Allemagne). En 2002, un système pour 500 000 emplacements de 

poulets de chair était en construction. D’ici la fin 2002, on s’attend à ce qu’aux Pays-Bas le nombre total 

d’emplacements de poulets de chair bénéficiant de ce système soit de 1 à 1,5 million, ce qui équivaut à environ 

2- 3 % de la production totale des Pays-Bas. [178, Pays-Bas, 2002]  

Documents de référence : IMAG, Rapport 98-1004 

  



10 

Date Référence Rédaction Validation Version EARL LES CŒURS VAILLANTS 

04/11/2016 15792041 YD LP 1 Demande d’autorisation d’exploiter 

 

4 Diplômes 

4.1 Observation émise 

Page 49 : compléter les dates d’obtention des diplômes (1ère ligne).? 

4.2 Réponse apportée 

M. Bruno VAILLANT est titulaire d’un BEP agricole obtenu en 1984. 

M. Nicolas VAILLANT est titulaire d’un BEPRA obtenu en 2007. 

5 Zones naturelles 

5.1 Observation émise 

Au chapitre 5.5.2 (début page 70), les surfaces des sites ne sont pas toujours indiquées ; ce qui ne permet pas 

de bien comprendre l’importance spatiale de certains sites : à compléter. 

5.2 Réponse apportée 

Concernant les zones naturelles présentes sur les communes de l’aire d’étude, le tableau de présentation a 

été complété en y mentionnant les surfaces pour chacune d’elle. 

Dénomination 
Type de 

Classement 
Communes 
concernées 

Superficie de la 
zone 

Distance 
minimale par 

rapport au site 

Distance 
minimale par 
rapport aux 

parcelles 

FORÊT DE BOISSIERE ZNIEFF 1 
MAULEON 

SAINT PIERRE DES 
ECHAUBROGNES 

317,89 
hectares 

8,9 km 8 km 

LAC DU VERDON ZNIEFF 1 
SAINT PIERRE DES 
ECHAUBROGNES 

303,2 hectares 5,5 km 5,3 km 

COLLINES VENDEENES, 
VALLEE DE LA SEVRE 

NANTAISE 
ZNIEFF 2 

SAINT LAURENT 
SUR SEVRE 

TREIZE-VENTS 

31 581,93 
hectares 

9,7 km 9,4 km 

ETANG DU BLANC ZNIEFF 1 
SAINT LAURENT 

SUR SEVRE 
23,96 hectares 5,9 km 5,3 km 

COTEAU SUR LA SEVRE 
AU SUD DE MALLIEVRE 

ZNIEFF 1 TREIZE-VENTS 1,53 hectares 5,5 km 4,8 km 

VALLEE DE LA SEVRE 
NANTAISE EN AVAL DE 

SAINT AMAND SUR 
SEVRE 

ZNIEFF 1 TREIZE-VENTS 
411,71 

hectares 
6,2 km 5,6 km 

CRÊTE DU PUITS SAINT 
BONNET 

ZNIEFF 2 
LE PUITS SAINT 

BONNET 
325,39 

hectares 
2,9 km 2,5 km 

 

Selon des données disponibles auprès de l’ADEME, nous avons estimé la production de CO2 liée au transport 

du fumier à environ 1 590 tonnes de CO2 / an pour environ 8 920 km parcourus /an. 
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6 Le Milieu Humain 

6.1 Observation émise 

Concernant le milieu humain (page 77 et suivantes), la présence de gites ou autres lieux touristiques n’est pas 

mentionnée et page 79 il est indiqué que la population locale est « relativement sensible » sans dire ce à quoi 

cela correspond : à compléter 

6.2 Réponse apportée 

Lieux touristiques : 

Aucun gîte ni chambre d’hôte et aucun lieu touristique ne sont présents à proximité du site d’élevage et dans 

un rayon de 1 km. 

Population sensible : 

La population des 6 communes de l’aire d’étude compte au total 71 738 habitants. La population active 

représente 47% de la population totale et 29,1% de la population a plus de 60 ans. 

La population des communes de l’aire d’étude est assez importante (avec l’agglomération choletaise). 

La population pouvant être considérée comme « sensible » est celle ayant plus de 60 ans. Sur les communes 

de l’aire d’étude elle représente moins de 30% de la population totale, inférieur à la moyenne nationale qui 

est de 45,8%. 
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7 Valorisation des déchets 

7.1 Observation émise 

Page 111, il y a une erreur sur les sites de valorisation des déchets de l’exploitation : à revoir. 

7.2 Réponses apportées 

Le tableau présentant les modes de gestion des déchets a été modifié. 

Le mode de stockage des déchets sur le site, le type de valorisation ou d’élimination figurent dans le tableau 

suivant : 

 

Stockage, valorisation et élimination des déchets produits par l’exploitation 

Type de déchets Stockage Valorisation 

Emballage papier carton intérieur Déchetterie de MAULEON 

Produits vétérinaires 

Fût hermétique 

Armoire à pharmacie 

fermée 

Vétérinaires 

Plastiques intérieur Déchetterie de MAULEON 

Bois extérieur Consommation personnel 

Cadavres 
Bac équarrissage sur 

dalle béton  
SECANIM (anciennement SARIA) 

Déjections animales Aucun 
Exportation des effluents d’élevage vers 

une station de compostage 
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8 Implantation du projet 

8.1 Observation émise 

Page 145 pour les risques liés à la salmonelle, il y a une erreur de frappe à corriger. 

8.2 Réponse apportée 

 

B. Risques liés à la salmonelle 

La voie de transfert de la salmonelle reste principalement la voie alimentaire. Ainsi, sur un peu plus de 7000 

personnes, recensées en France en 1996, qui sont tombées malades après un repas, on a pu conclure à une 

salmonellose dans la moitié des cas. Les aliments principalement responsables sont les œufs et les viandes 

crues. En outre, les conditions de survie des agents pathogènes demeurent limitées par les agents défavorables 

du milieu naturel. En conclusion, on peut qualifier le risque de l’élevage de l’EARL Les Cœurs Vaillants inférieur 

à celui des toxi-infections alimentaires collectives, qui demeure un problème majeur de santé publique. 
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Annexe 1. Carte du plan d’épandage 
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Annexe 2. Carte des sols 


























